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CONVENTION RELATIVE A L’OPERATION  

Aménagement du plateau technique BEPOSDOM  

« Université des Antilles» 

 

AU TITRE DU CONTRAT DE CONVERGENCE ET DE 

TRANSFORMATION 2019/2022 

 

CONVENTION N° 

 

 

ENTRE : 

 

La Région Guadeloupe sise à l’hôtel de région Avenue Paul Lacavé 97109 BASSE-TERRE, 

représentée par le président du conseil régional, Monsieur Ary CHALUS, agissant en vertu de la 

délibération n°CR/22- du 13 octobre 2022. 

Ci-après dénommée "La Région", d’une part 

 

ET : 

 

L’Université des Antilles, dont le siège social est situé Campus de Fouillole –BP 250- 97159 Pointe-

à-Pitre, établissement public national scientifique, culturel et professionnel, immatriculée sous le 

SIREN 199715855, représentée par Monsieur Michel GEOFFROY agissant au nom et en sa 

qualité de président dudit établissement. 

Ci-après dénommée "maître d’ouvrage", d’autre part 
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Vu  Le traité sur le fonctionnement de l’union européenne (TFUE) et notamment les 

articles 107, 108 et 109 ;  

  

Vu  Le règlement (UE) n°2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020 modifiant le 

règlement (UE) n°651/2014 en ce qui concerne sa prolongation et les adaptations à y 

apporter ; 

  

Vu  

 

 

Le règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines 

catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 

et 108 du Traité ; 

Vu Le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 1511-2 ; 

 

Vu La délibération n°CR/16-1444 d’approbation du schéma régional de 

développement économique, d’innovation et d’internationalisation de la 

Guadeloupe, de l’assemblée plénière du 28 décembre 2016 ; 

 

Vu Le Contrat de Convergence et de Transformation 2019/2022 entre l’Etat et les 

partenaires (Conseil Régional, Conseil Départemental, et les communautés de 

communes de la Guadeloupe) en date du 8 juillet 2019 ; 

 

Vu La délibération n°2022-34 du 5 juillet 2022 entre l’Université des Antilles et l’Etat 

via son Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche représenté par la 

région académique Guadeloupe, portant sur la convention de maitrise d’ouvrage 

pour les études et l’aménagement du plateau technique BEPOSDOM ;  

 

Vu La délibération n° CR/22-1309 en date du 28 novembre 2022, relative à l’attribution 

d’une subvention à l’Université des Antilles pour la réalisation de l’opération 

« plateforme BEPOSDOM » ; 

 

 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le présent projet vise à compléter le plateau des équipements dédiés à l’énergie et aux éco-

matériaux pour le bâtiment en milieu tropical, la plate-forme BEPOSDOM. Cette plate-forme est 

déclinée dans le document de politique du site Antilles, afin de répondre aux enjeux en matière 

d’énergie et de bâtiments durables. Elle est également labélisée par le pôle de compétitivité 

CAPENERGIES. 

 

Le projet comprend un pôle recherche et développement ainsi qu’un pôle valorisation. Il s’adresse 

aux acteurs de la recherche et de l’innovation ainsi aux maîtres d’ouvrages, concepteurs et 
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industriels du secteur. 

 

Le projet comprend dans son état actuel : 

• Une structure métallique modulaire, avec des espaces expérimentaux permettant de 
recevoir les équipements et matériels de mesures ; 

• Du matériel d’instrumentation dédié (performances des bâtiments, énergies renouvelables ; 

• Des conteneurs en fin de vie à recycler pour l’aménagement des espaces fonctionnels 
(centre de contrôle, accueil, bureau, sanitaires) ;  

• Des bancs d’essais solaires thermiques et photovoltaïques. 
 

Il comprend également une phase d’acquisition de compétences préliminaire : 

• Formation des chercheurs ingénieurs techniciens aux techniques nouvellement acquises ; 

• Formation de chercheurs ingénieurs ; 

• Appui à la formation Energie, Energie et Matériaux ; 

• Appui au futur CMQ « Transition Energétique et Développement Durable ». 
 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 - Objet 
Le maître d’ouvrage s’engage à réaliser l’opération « Aménagement du plateau technique 
BEPOSDOM », avec la participation financière de la région. 
 

Le contexte de l’opération visée au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites 
dans une annexe technique et financière précisant - l’objectif et le descriptif de l’opération, le 
calendrier de réalisation et ses jalons, ainsi que celui de tenues des comités de suivi, les indicateurs 
de réalisation et de résultats, le coût de l’opération, le plan de financement – qui complète et 
constitue une pièce contractuelle de la présente convention. 
 

ARTICLE 2 – Durée et modalité d’exécution 
La présente convention est conclue pour une durée maximale d’un an. 
 
La convention signée par les deux parties prend juridiquement effet à compter de sa signature avec 

effet rétroactif à la date de démarrage de l’opération, pour une durée d’un an et dans tous les cas 

prend fin au 31 décembre 2023 ; 

 
La modification de la durée de réalisation ne sera acceptée que pour des motifs légitimes justifiés 
par le bénéficiaire. Une modification de la durée de réalisation de l’opération ne devra pas avoir 
pour effet ni pour motivation de modifier l’opération objet de la présente dans sa substance ou 
dans sa consistance.  
 
La présente convention couvre la période d’exécution de l’opération, à partir de la signature de la 
convention jusqu’au 31 décembre 2023. 
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ARTICLE 3 – Éligibilité des dépenses 
La période d’éligibilité des dépenses s'entend conformément aux dispositions du contrat de 

convergence fixant les règles d’exécution et de mise en œuvre et d’éligibilité des dépenses dans le 

cadre des actions contractualisées ou valorisées pour la période définie à l’article 2 supra, sauf cas 

particulier de régimes d’aides approuvés postérieurement aux dispositions précisées dans le contrat, 

l'opération ne devant pas être achevée au moment de la demande de subvention, et devant être 

réalisée dans les limites de l'article 2 supra. 

 
Le maître d’ouvrage s’engage à n’inclure dans l’assiette de la subvention que les dépenses relatives 
à l’exécution de l’opération citée à l’article 1 supra, conformément à l’annexe technique et 
financière. 
 

ARTICLE 4- Obligation des parties 
Article 4-1 Obligations de la collectivité régionale 

La région Guadeloupe versera au maître d’ouvrage la somme de trois cent trente-cinq mille euros 
(335 000.00 €), en vue de contribuer à la réalisation de l’opération citée à l’article 1 supra. 
 

Article 4-2 Obligations du maître d’ouvrage 

Le maître d’ouvrage s’engage à réaliser l’opération « Aménagement du plateau technique 
BEPOSDOM ». 
 
Le maitre d’ouvrage s’engage à faire mention de la participation financière de la région pour la 
réalisation de ladite opération dans l’ensemble des actions de publication, de communication et 
d’exploitation des résultats de ladite opération. 
 
Par ailleurs, il devra transmettre à la collectivité régionale un résumé présentant l’opération d’une 

part et les résultats du projet d’autre part. 

 

ARTICLE 5 – Montant de l’aide financière 
L’aide maximale de la région d’un montant de trois cent trente-cinq mille euros (335 000.00 €), 
représente 28% du coût prévisionnel éligible de l’opération. 
 

Le montant de l’aide est un montant maximum prévisionnel, le montant définitif devant être calculé 

en fonction des dépenses effectivement encourues et justifiées par le maître d’ouvrage. 

 

ARTICLE 6 - Modalités de paiement 
La subvention sera créditée au compte du maître d’ouvrage et selon les modalités suivantes : 

• 40 % à la signature de la convention ; 
• Des acomptes sur présentation du rapport de service fait et du certificat de service fait émis 

par le service instructeur ; 
• Le solde sur présentation du rapport d’exécution de l’opération émis par le maître 

d’ouvrage, comportant les résultats scientifiques et communications réalisées, du rapport 
de service fait et du certificat de service fait émis par le service instructeur et du résumé 
pédagogique présentant les résultats de l’opération cité à l’article 4 ci- dessus. 
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Le montant cumulé des acomptes éventuellement versés ne doit pas dépasser 80% du montant de 

la subvention régionale. 

ARTICLE 7 – Notification et élection de domicile 
Toute notification faite au titre de la présente convention est considérée comme valablement faite 
si elle est effectuée par écrit aux adresses suivantes : 
 

Pour L’Université des Antilles : 

 

Michel GEOFFROY 

Représentée par Monsieur  

Campus de Fouillole 

BP 250- 97159 Pointe-à-Pitre  

 

Tel : 0590 48 32 21 

 

Pour la région : 

 

Monsieur le président de la région Guadeloupe 

Direction de la stratégie et des interventions 

économiques 

Service de la recherche et de l’innovation 

Avenue Paul Lacavé - Petit Paris 

97 100 BASSE-TERRE 

Tel : 05.90.60 46 68 

Fax : 05.90.81.41.58 

 

ARTICLE 8 - Contrôle 
Le maître d’ouvrage s’engage à se soumettre à tout contrôle sur pièces et sur place effectué par les 

services de la région et par toute autre autorité désignée par l’exécutif régional. Lesdites autorités 

seront soumises aux mêmes clauses de confidentialité que celles appliquées à la région. Il sera de la 

responsabilité de la région de s’assurer que toutes les dispositions ont été prises pour s’assurer du 

respect de ces clauses par ladite autorité. 

 

Il s’engage à justifier par tout document utile l’état d’avancement et de réalisation de l’opération 

citée à l’article 1 supra. 

 

ARTICLE 9- Reversement - résiliation 
En cas de non-respect des clauses de la présente convention, de la non-exécution totale ou partielle 
de l’opération, de l’utilisation des fonds non conforme à l’objet de la présente convention, ou de 
refus de se soumettre aux contrôles, le président de la région Guadeloupe pourra décider de mettre 
fin à l’aide, et exiger le reversement partiel ou total des sommes versées. 
 
Le maître d’ouvrage s’engage à reverser les sommes indûment perçues dans le mois qui suit la 

réception par lui, du titre de perception émis par la région. Nonobstant la présente disposition, le 

délai de remboursement serait suspendu jusqu’à la décision définitive en cas de recours effectué 

par le maître d’ouvrage. 

 
Dans le cas de l’abandon du projet par le maître d’ouvrage et/ou le post doctorant, ces derniers 
peuvent demander la résiliation de la présente convention.  
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En cas de défaillance d’une des parties et lorsqu’il n’aura pas été remédié à la défaillance, 30 jours 
après notification faite à la partie défaillante, par lettre recommandée avec accusé de réception, la 
partie ayant notifié la défaillance pourra résilier la présente convention de plein droit, aux torts 
exclusifs de la partie défaillante. 
 
ARTICLE 10 – Avenant(s) à la convention 
Toutes modifications des conditions et des modalités d’exécution de la présente convention 

doivent être définies d’un commun accord entre les parties et pourront faire l’objet d’un avenant à 

la convention ; les éléments modificatifs introduits par voie d’avenant ne doivent cependant pas 

remettre en cause les objectifs généraux du projet ou des actions inscrites dans la convention. 

Toute demande de prorogation devra être présentée à la collectivité régionale par l’Université des 
Antilles durant la période de validité de la convention. 
 
ARTICLE 11 - Litiges 
Le tribunal administratif de la Guadeloupe est compétent pour connaître les litiges susceptibles de 

naître à l’occasion de l’application de la présente convention. 

 

ARTICLE 12 – Pièces annexes 
L’annexe technique et financière mentionnée à l’article 1 et jointe à la présente convention, 
constitue une pièce contractuelle de la convention. 
 

 

Fait à Basse-Terre, en deux exemplaires, le : 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL 

REGIONAL 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
DES ANTILLES 

Ary CHALUS Michel GEOFFROY 

 
 


